
Cadre général de l’hébergement équilibré 
 (conçu par Famille, Droit et Démocratie) 

Existence d’un accord entre 
les parents sur  
l’hébergement des enfants 

Existence d’un accord entre 
les parents sur les parts 
contributives 

Si l’accord ne contredit pas le cadre minimum légal et si il est 
signé devant notaire, avec l’aide ou non d’un médiateur, il a alors 
force de loi entre les parents. 

Si l’accord ne s’écarte pas trop d’une répartition objective des 
parts contributives déterminée par une norme supplétive, l’accord  
peut être signé devant notaire pour avoir force de loi entre parties. 

Absence d’accord sur les 
parts contributives  

Utilisation d’une méthode objective supplétive pour les parts 
contributives qui tienne compte du temps d’hébergement, de l’âge 
des enfants, des catégories de frais et des revenus des parents, 
réévaluable en cas de changement de la situation familiale 
(naissances, niveau des revenus …).  

Absence d’accord quant à 
l’hébergement des enfants 

L’hébergement égalitaire alterné (une semaine sur deux) devient 
la norme supplétive de base :   
si au moins un des deux parents le demande ou  
si les deux parents demandent un hébergement secondaire ou  
si les deux parents demandent un hébergement principal. 

Dans les autres cas, la demande du parent qui se rapproche le plus 
de l’hébergement alterné devient la norme supplétive. 

1ère étape : l’hébergement des enfants 

Dans tous les cas, une requête d’urgence (maximum 15 jours) 
devant le juge de paix (ou juge aux affaires familiales,…), donne 
un caractère officiel et exécutoire au régime supplétif ad hoc. 

2ème étape : les éventuelles parts contributives 

Le montant des parts contributives est déterminé par un centre 
agrée à la demande d’une des parties, le juge de paix (ou juge aux 
affaires familiales, …) doit l’avaliser sur demande d’un parent et 
le rendre exécutoire sur base d’une requête en urgence (15 jours) 

Définition du cadre 
minimum légal (en 
complément des normes 
supplétives sur 
l’hébergement égalitaire 
alterné et sur la méthode 
objective concernant les 
obligations alimentaires). 

3ème étape : vérifier que le cadre minimum légal soit bien respecté, qu’il ait accord ou non 

Le temps d’hébergement du deuxième parent ne peut être 
inférieur au système classique actuel (un week-end sur deux et la 
moitié des vacances) = 25% du temps. 
Les allocations familiales de base doivent être partagées, les 
compléments suivent le parent qui ouvre le droit aux allocations 
complémentaires. 
Les aliments ne peuvent jamais dépasser, sauf accord, le plafond 
éducatif légal (PEL)(actuellement 600 
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à 18 ans et la 

moitié à la naissance)   
Les faux frais extraordinaires sont interdits. 
Les deux parents séparés ont le statut de famille « recomposée » et 
non de famille monoparentale (définition juridique stricte). 
Les enfants sont à charge des parents selon leur temps 
d’hébergement …  


